Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 27 mai 2004
Demandeur :
FCEI
Référence :
SCGM-2, document 8, page 6 de 30, lignes 30-32 et page 7 de 30, lignes 1-2
Préambule :
« Nous proposons que le montant maximal du rabais à la consommation soit établi à partir des revenus générés par le client et ce, uniquement pour les services rendus par SCGM, en excluant toutefois la fourniture et la compression. En effet, depuis la mise en place du dégroupement des tarifs, il est possible qu’un client contracte son transport ou équilibrage auprès d’un fournisseur autre que SCGM. » (notre souligné)
page 7 de 30, lignes 14-16 :
« PCR et PRRC : 2.3.3 – Le rabais à la consommation en ¢/m³ ne doit pas être supérieur à 80% du taux unitaire moyen des services fournis par le distributeur, en excluant les services de fourniture et de compression. » (notre souligné)
Questions :

3.a)
Doit-on comprendre qu’un client qui détient son propre transport ou obtient son équilibrage d’un fournisseur autre que SCGM ne pourrait se prévaloir des rabais à la consommation PRC et PRRC?
3.b)
Un client qui reçoit déjà un rabais PRC ou PRRC peut-il demander de détenir son propre transport?
3.c)
Comment SCGM peut-elle identifier un client qui utilise le service d’équilibrage provenant d’un fournisseur autre que SCGM?
Réponses :

3.a)
Sans objet.  Voir la pièce SCGM-2, document 8 révisée.
3.b)
Sans objet.  Voir la pièce SCGM-2, document 8 révisée.

3.c)
Sans objet.  Voir la pièce SCGM-2, document 8 révisée.
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